
PAVOISEMENT DES EDIFICES PUBLICS AVEC DES DRAPEAUX ETRANGERS : LE
PREFET RAPPELLE LE CADRE JURIDIQUE APPLICABLE

à Pau, le 11 octobre 2023

En réponse à plusieurs questions soulevées par des élus du département, le préfet des
Pyrénées-Atlantiques a adressé ce matin un courrier à l’attention de l’ensemble des maires
du département pour rappeler le cadre juridique en matière de pavoisement des édifices
publics avec des drapeaux étrangers.

Vous trouverez ce courrier en annexe de ce communiqué.


